
Le 13 mai 2011 Me Louise Tremblay
Ligne directe : 514.871.5476
ltremblay@millerthomsonpouliot.com

PAR SDE ET PAR LA POSTE 

Me Véronique Dubois
Secrétaire
RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800, Place Victoria, bureau 2.55
Montréal, Québec
H4Z 1A2

OBJET : Demande de déclarer provisoire le tarif d’emmagasinage E-4 applicable au site de 
Pointe-du-Lac, demande d’approuver la méthode de plafonnement des revenus 
comme base d’établissement des tarifs d’emmagasinage de gaz naturel d’Intragaz 
à compter du 1er mai 2011 et demande de fixer les tarifs d’emmagasinage 
d’Intragaz à compter du 1er mai 2011
Dossier de la Régie : R-3753-2011
Notre dossier : 127824.0001

___________________________________________________________________________
_

Chère consoeur,

La présente fait suite au dépôt par la FCEI d’une seconde demande de renseignements 
adressée à Intragaz dans le dossier mentionné en titre.

Outre le fait que l’échéancier établi dans la décision D-2011-031 ne prévoit pas de deuxième 
ronde de demandes de renseignements, notre cliente n’entend pas donner suite à ces 
demandes pour les motifs qui suivent.

Dans un premier temps, Intragaz a répondu à la question 2.1 de la FCEI et déposé les 
documents pertinents compte tenu du contexte exposé dans sa réponse (voir Intragaz-4, 
document 2, pages 1 à 3, et documents y annexés). 

De plus, le niveau de détails fournis par Intragaz à l’égard de projets réalisés depuis de 
nombreuses années dans le contexte réglementaire qui prévalait alors est amplement 
suffisant pour satisfaire la demande de la FCEI dans le contexte du présent dossier et 
permettre à la Régie de statuer sur la demande dont elle est saisie. Nous soumettons que le 
niveau de détails additionnels requis par la FCEI est déraisonnable dans les circonstances 
même en présumant que notre cliente serait en mesure de retracer ces informations, ce qui 
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n’est pas assuré. 

En ce qui a trait à la deuxième question soumise par la FCEI, elle aura le loisir de la poser en 
audience. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’assurance de nos meilleurs sentiments.

MILLER THOMSON POULIOT SENCRL

Louise Tremblay
LT/ld
p.j.
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